
 

 
Association intercommunale pour  
l’épuration des eaux usées de la Côte 

 

C o n v o c a t i o n 
 
Le conseil intercommunal est convoqué en séance ordinaire le 
 

jeudi 30 septembre 2021 à 18 heures 
 

Salle polyvalente du complexe de Montoly à Gland. 
 

L’ordre du jour de cette séance est le suivant : 
 

1. Appel. 
 

2. Assermentations. 
 

3. Procès-verbal de la séance du 6 mai 2021. 
 

4. Nomination de la/du secrétaire du Conseil intercommunal. 
 

5. Propositions d'indemnités et de vacations du Conseil intercommunal pour la législature 
2021 - 2026. 
 

6. Préavis no 1 concernant l’indemnisation du comité de direction pour la législature 2021 
- 2026. 
 

7. Préavis no 2 relatif aux compétences financières du comité de direction permettant 
d’engager des dépenses de fonctionnement imprévisibles et exceptionnelles en sus 
des montants portés au budget annuel durant la législature 2021 - 2026. 
 

8. Préavis no 3 relatif à l’autorisation générale de statuer sur les aliénations et les 
acquisitions d’immeubles, de droits réels immobiliers durant la législature 2021 - 2026. 
 

9. Préavis no 4 relatif à l’autorisation générale de plaider pour la législature 2021- 2026. 
 

10. Préavis no 5 relatif à l'autorisation générale de placer les fonds disponibles de la 
trésorerie intercommunale auprès de divers établissements bancaires et de 
Postfinance durant la législature 2021 - 2026. 

 
11. Communications du comité de direction. 

 
12. Propositions individuelles et divers. 

 
Annexes : Proposition rémunération CI - Préavis no 1,2,3,4,5.   

                      
Le procès-verbal de la séance du 6 mai 2021 vous a été adressé le 26 mai 2021. 
 
Gland, le 24 août 2021. 
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